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CONCOURS PHOTO « CERISIERS EN FLEURS » SUR INSTAGRAM : REGLEMENT DU 

CONCOURS  

Article 1 – Organisateur et durée du concours photo 

L’Administration communale de Schaerbeek, dont le siège social est situé 100 place Colignon à 1030 Schaerbeek,  

Ci-nommé l’Organisateur, 

Organise un concours photo « Cerisiers en fleurs » sur son compte Instagram (www.instagram.com/1030be) dont le 
ou la gagnante sera désigné·e par le nombre de « likes » recensé sur la photo qu’il/elle aura publiée et suivant les 
conditions définies ci-après.  

Le concours photo se déroulera du lundi 25 mars 2024 à 9h00 au lundi 15 avril 2024 à 10h00. 

Le concours photo se déroulera selon les étapes suivantes : 

 
- Du 25/03/24 à 9h au 15/04/24 à 10h00 : postez votre photo de cerisiers en fleurs schaerbeekois sur la page 

Instagram de l’Administration communale de Schaerbeek.  
- Les abonnés de la page pourront voter avec des « Likes » pour leur photo favorite. 
- La photo plébiscitée avec le plus de « likes » gagne sa publication dans le journal Schaerbeek Info (en 

couverture, si l'actualité le permet, ou en pages internes). 

Article 2 – Conditions de participation au concours photo 

Le concours photo est gratuit et ouvert à toute personne suivant les pages Facebook et Instagram de la Commune de 
Schaerbeek, quelle que soit sa nationalité, à l'exclusion de toutes les personnes ayant participé à l'élaboration du 
concours. 

La participation au concours photo implique l’acceptation irrévocable et sans réserve, des conditions du présent 
règlement. 

Le concours photo est limité à une seule participation par personne. La participation au concours photo est strictement 
personnelle et nominative. Il ne sera attribué qu'un seul gain. 

Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent Règlement entraînera la nullité de la 
participation du Participant. 

Article 3 – Principe du concours/modalités de participation 

Ce concours photo se déroule exclusivement sur le réseau social Instagram indiqué dans l’article 1 et durant la période 
indiquée dans l’article 1. 

Tout au long du concours, les participants sont invités à : 

- Prendre une photo de cerisiers en fleurs schaerbeekois ; 

- Taguer la Commune avec l’hashtag #1030concours ; 

- La photo qui récoltera le plus de « likes » le lundi 15 avril à 10h, sur la page Instagram citée à l’Article 1, sera 
gagnante. 

http://www.instagram.com/1030be
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- Le prix consiste en la publication de la photo favorite dans le journal Schaerbeek Info (en couverture, si 
l'actualité le permet, ou en pages internes), qui est le journal communal bimensuel. 

Chaque participant doit répondre aux conditions du concours s'il veut avoir une chance de remporter le prix, à savoir 
: 

- S’abonner au compte Instagram de l’Administration communale de Schaerbeek 
(www.instagram.com/1030be), le concours ayant lieu sur Instagram. 

- Poster une photo illustrant la floraison des cerisiers dans les rues ou les quartiers à Schaerbeek. 
- Commenter la photo postée relative au concours, en indiquant le nom de la rue ou le nom du quartier à 

Schaerbeek où elle a été prise. 

- Taguer l’Administration communale de Schaerbeek avec le #1030concours  
 
 

Article 4 – Désignation des gagnants 

L’Organisateur désignera le ou la gagnant·e en fonction de la photo ayant comptabilisé le plus de « likes » le lundi 15 

avril à 10h00, parmi l’ensemble des personnes ayant posté une photo avec le #1030concours.  
- Le ou la gagnante sera annoncé·e sur les pages Instagram et Facebook de l’Administration communale de 

Schaerbeek le lundi 15 avril à 12h. Il/elle sera également annoncé dans le numéro du Schaerbeek Info où sa 
photo sera publiée (en couverture, si l'actualité le permet, ou en pages internes). 

 

Article 5 – Gain 

- Le ou la gagnante remporte la publication de sa photo de cerisiers en fleurs dans le journal Schaerbeek Info 
(en couverture, si l'actualité le permet, ou en pages internes). 

Article 6 – Remise du prix et modalités  

L’Organisateur du concours photo contactera par message privé sur Instagram le/la gagnant·e et l’informera des 
modalités à suivre quant à la publication de sa photo de cerisiers en fleurs dans le Schaerbeek Info. Aucun message 

privé ne sera adressé aux participants n’ayant pas gagné, seul le/la gagnant·e sera contacté·e. 

Le/la gagnant·e devra répondre dans les deux semaines suivant l’envoi de ce message privé et fournir leurs 
coordonnées complètes (Nom, prénom, adresse e-mail pour le suivi de la publication de la photo gagnante).  

Sans réponse de la part du gagnant dans les deux semaines suivant l’envoi de ce message privé, il sera déchu de son 
prix et ne pourra prétendre à la publication de sa photo. 

S’il s’avère qu’il/elle ne répondait pas aux conditions du présent règlement au moment de sa participation, son prix 
ne lui sera pas attribué et sera remis à la seconde photo ayant le plus de « likes ».  

Toute fausse déclaration, indication d’identité ou lieu de prise de vue de la photo, entraîne la disqualification 
immédiate du participant et la non-publication de sa photo par l’Organisateur.  
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Article 7 – Responsabilités 

L’Organisateur ne pourra pas être responsable des erreurs éventuelles portant sur le nom ou les coordonnées 
communiquées par les personnes ayant participé au concours photo. L’Organisateur se réserve le droit, si les 
circonstances l’exigent, d’écourter, de prolonger, de modifier, d’interrompre, de différer ou d’annuler le concours 
photo, sans que sa responsabilité ne soit engagée. 

L’Organisateur se dégage de toute responsabilité en cas de dysfonctionnement empêchant l’accès ou le bon 
déroulement du concours photo, notamment dû à des actes de malveillances externes ou à des pannes informatiques. 

L’Organisateur pourra annuler tout ou partie du concours s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque 
forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au concours ou de la 
détermination du gagnant. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer le prix au fraudeur. 

Article 8 - RGPD  

Les données à caractère personnel que la commune de Schaerbeek sera amenée à collecter et à traiter à l'occasion de 
ce concours photo, tel que défini à l’article 1er ne seront pas communiquées à des tiers. 

Les données récoltées, dont celles énumérées à l’article 6, ne sont jamais ni vendues ni cédées à des tiers. Nous 
respectons scrupuleusement le règlement général sur la protection des données (RGPD). Nous décrivons ci-dessous 
le traitement spécifique des données dans le cadre du concours. Pour le reste, nous vous invitons à vous référer à la 
politique générale de confidentialité et de respect de la vie privée : https://www.1030.be/fr/content/informations-
quant-aux-traitements-des-donnees-caractere-personnel pour la commune de Schaerbeek.  

Les informations recueillies sur les personnes qui participent au présent concours photo, et notamment celles visées 
à l’article 6, ne seront pas conservées au-delà de la durée du concours ainsi qu’éventuellement pour une durée plus 
longue à des fins de contrôle de régularité des opérations de participation au présent concours et de lutte contre les 
éventuels abus et irrégularités.  

Les personnes qui participent au présent concours ont, entre autres, le droit de consulter gratuitement les données 
personnelles les concernant et de les faire rectifier gratuitement si elles s'avèrent incorrectes, incomplètes ou non 
pertinentes.  

Ces données seront utilisées et traitées à des fins de gestion de la relation avec le gagnant afin de prendre les 
dispositions nécessaires concernant la publication de sa photo de cerisiers en fleurs dans un numéro du Schaerbeek 
Info.  

 

 

 

 

 

 

 


